


AVENANT AU CONTRAT DE TRAVAIL  
DE MONSIEUR Thierry BON

Entre la Societé dénommée SAS DOMAINE AF GROS – 5 grande rue – 21630 POMMARD- SIRET 38396734600016
Et
Monsieur Thierry BON né le 01/02/1964 et demeurant 8 rue des naigeons 21200 Beaune

Il est préalablement rappelé ce qui suit
Le salarié exerce au sein de la SAS DOMAINE AF GROS ses fonctions en qualité de ouvrier viti-vinicole  dans le cadre d’un contrat à durée déterminée.(TESA)
Par le présent avenant, les parties ont convenu de la mise à disposition temporaire du salarié Thierry BON au sein du Domaine MICHEL GROS 7 Rue des communes 21700 Vosne-ROMANEE à compter du 01 aout 2023- Le Domaine AF GROS et le Domaine Michel Gros réalisent un échange de service pour la période culturale 2023.

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit entre les parties :
ARTICLE – MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE :
Le salarié accepte expressément par la présente, sa mise à disposition temporaire auprès du Domaine Michel GROS.
La présente mise à disposition prendra effet au 01/08/2023 pour se terminer le 31/08/2023.
ARTICLE- MISSIONS
Le temps de sa mise à disposition, le salarié réalisera les missions qui lui sont confiées concernant le travail de mise en bouteilles et divers travaux de cave et cuverie au Domaine Michel GROS.
ARTICLE – CONDITIONS D’EXECUTION DE LA MISSION
La présente mise à disposition n’implique pas de changement d’employeur ;
Le salarié continuera ainsi de bénéficier de l’ensemble du statut collectif applicable a la société SAS DOMAINE AF GROS, (conventions, usages, engagement unilatéraux) et restera donc salarié de plein droit de la sas DOMAINE AF GROS
A ce titre le salarié conserve son rattachement hiérarchique avec la SAS DOMAINE AF GROS qui demeure seule détentrice du pouvoir disciplinaire
ARTICLE – DUREE DU TRAVAIL 
La durée du travail sera de 35 heures hebdomadaires selon les horaires en vigueur au Domaine Michel GROS.
ARTICLE – REMUNERATION
Le salarié continuera d’être rémunéré par la SAS DOMAINE AF GROS aux conditions habituelles.
ARTICLE – ANCIENNETE
La durée de la mise à disposition sera intégralement prise en compte dans le calcul de l’ancienneté du salarié.
ARTICLE – PROTECTION SOCIALE 
Le salarié reste affilié aux caisses sociales de la SAS DOMAINE AF GROS 
ARTICLE – REINTEGRATION 
En fin de période et sauf renouvellement de la période de mise à disposition, la réintégration du salarié interviendra au poste précédemment occupé par lui dans des conditions identiques à celles précédent le détachement.
Fait à POMMARD, le 05/07/2023 -  En deux exemplaires
 Signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé »
Le Salarié 
Thierry BON

L’employeur - SAS DOMAINE AF GROS
Représentée par Caroline PARENT-GROS
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